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(54) Dispositif indicateur de réserve de marche pour pièce d’horlogerie

(57) La présente invention concerne un dispositif in-
dicateur de réserve de marche (1) pour une pièce d'hor-
logerie à remontage manuel ou automatique, ladite piè-
ce d'horlogerie comprenant un barillet, un ressort logé
dans ce barillet et des organes d'affichage de l'heure
couplés mécaniquement audit barillet, ledit dispositif in-
dicateur (1) comportant un engrenage différentiel (10)
dont une première entrée (8) est entraînée par un roua-
ge d'armage (6) qui engrène avec une première prise

de force formée par la bonde de barillet, la sortie (16)
dudit engrenage différentiel (10) entraînant un rouage
d'affichage (18) pour indiquer la réserve de marche as-
surée par le nombre de tours d'armage du ressort de
barillet, caractérisé en ce que la seconde entrée (14) de
l'engrenage différentiel (10) est entraînée par un rouage
de désarmage (12) qui engrène avec une seconde prise
de force formée par la denture extérieure dudit barillet
ou par un mobile entraîné par ce barillet.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
indicateur de réserve de marche pour pièce d'horloge-
rie, c'est-à-dire un dispositif permettant d'indiquer au
porteur le degré de développement ou de remontage du
ressort de barillet d'une pièce d'horlogerie mécanique.
[0002] On connaît des dispositifs indicateurs de ré-
serve de marche pour pièces d'horlogeries tels que celui
décrit dans le brevet CH 689 414. Cet indicateur com-
prend un pignon de marche qui est solidaire de la roue
des heures et dont l'axe constitue l'axe d'un engrenage
différentiel plan. Ledit pignon de marche entraîne un pi-
gnon satellite qui pivote sur un plateau et qui engrène
d'autre part avec la denture intérieure d'une couronne
de différentiel. Cette couronne de différentiel, ajustée li-
brement sur un noyau cylindrique du plateau, comprend
une denture extérieure qui engrène avec un pignon de
réserve de marche solidaire de l'arbre de barillet.
[0003] Lorsque la roue des heures tourne, elle entraî-
ne le pignon de marche qui engrène avec le pignon sa-
tellite. Comme la couronne de différentiel est sensible-
ment immobile en fonctionnement normal de la montre,
le pignon satellite tourne sur lui-même autour de son
axe et roule sur la denture intérieure de ladite couronne
de différentiel, ce qui entraîne la rotation du plateau. Le
plateau supporte lui-même un disque indicateur qui ef-
fectue un déplacement angulaire en fonction de la ré-
serve de marche qui peut encore être assurée par l'ar-
mage du ressort de barillet.
[0004] Inversement, lorsqu'on remonte le ressort de
barillet, la roue des heures, et donc le pignon de marche,
restent sensiblement immobiles. Par contre, l'arbre de
barillet sur lequel est monté un pignon tourne. Ce pignon
d'arbre de barillet, en tournant, entraîne la couronne de
différentiel par l'intermédiaire d'un renvoi. A son tour, la
couronne de différentiel engrène par sa denture inté-
rieure avec le satellite. Comme la roue des heures est
immobile, le satellite roule sur le pignon de marche et
entraîne le plateau en rotation. Le disque indicateur,
supporté par le plateau, effectue un déplacement angu-
laire en sens opposé au précédent en fonction de la ré-
serve de marche assurée par le nombre de tours d'ar-
mage du ressort de barillet.
[0005] Le mécanisme indicateur de réserve de mar-
che décrit ci-dessus présente de sérieux inconvénients.
En effet, lors de la mise à l'heure de la montre, il faut
venir bloquer ce mécanisme afin que l'indication de la
réserve de marche ne soit pas faussée par la rotation
de la roue des heures sur laquelle est fixé le pignon de
marche. Pour remédier à ce problème, le brevet CH 689
414 propose un système assez complexe dans lequel
le disque indicateur de réserve de marche est ajusté
élastiquement sur le plateau. Un ressort de mise à l'heu-
re se déplace sous l'action de la tige de mise à l'heure
et sollicite un tenon de limitation qui vient comprimer le
disque indicateur contre le bâti, de sorte que ledit disque
indicateur ne soit plus entraîné par le plateau et reste

immobile dans la position qu'il occupe. Une telle cons-
truction, comprenant plusieurs pièces en mouvement
les unes par rapport aux autres, est peu fiable et sus-
ceptible de s'endommager facilement.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux problèmes et inconvénients ci-dessus ainsi qu'à
d'autres encore en proposant un dispositif indicateur de
réserve de marche pour pièce d'horlogerie présentant
un faible encombrement ainsi qu'une grande simplicité
de construction.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif indicateur de réserve de marche pour une piè-
ce d'horlogerie à remontage manuel ou automatique, la-
dite pièce d'horlogerie comprenant un barillet, un res-
sort logé dans ce barillet et des organes d'affichage de
l'heure couplés mécaniquement audit barillet, ledit dis-
positif indicateur comportant un engrenage différentiel
dont une première entrée est entraînée par un rouage
d'armage qui engrène avec une première prise de force
formée par la bonde de barillet, la sortie dudit engrenage
différentiel entraînant un rouage d'affichage pour indi-
quer la réserve de marche assurée par le nombre de
tours d'armage du ressort de barillet, caractérisé en ce
que la seconde entrée de l'engrenage différentiel est en-
traînée par un rouage de désarmage qui engrène avec
une seconde prise de force formée par la denture exté-
rieure dudit barillet ou par un mobile entraîné par ce ba-
rillet.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, la présente in-
vention procure un dispositif indicateur de réserve de
marche comportant des rouages d'armage et de désar-
mage distincts, de sorte qu'un tel dispositif peut être fa-
cilement intégré dans un grand nombre de mouvements
différents.
[0009] Selon une caractéristique complémentaire de
l'invention, l'engrenage différentiel est positionné au
centre du mouvement, sur la roue des heures. Ceci per-
met de distribuer l'affichage de la réserve de marche sur
toutes les positions du cadran indifféremment, et de dis-
poser l'engrenage différentiel à l'intérieur du disque de
quantième. D'autre part, si l'engrenage différentiel
n'était pas positionné au centre du mouvement, il devrait
être plus petit, et serait donc plus difficile à réaliser.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'engrenage différentiel est de type planétaire simple
alors qu'habituellement les engrenages différentiels uti-
lisés dans les mécanismes indicateurs de réserve de
marche sont de type planétaire à double satellite et dou-
ble pignon central. Cette solution permet donc d'obtenir
un engrenage différentiel plus plat que par le passé, ce
qui réduit sensiblement son encombrement.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d'un exemple de
réalisation du dispositif indicateur de réserve de marche
selon l'invention, cet exemple étant donné à titre pure-
ment illustratif et non limitatif, en liaison avec les dessins
annexés dans lesquels :
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- la figure 1 est une vue en élévation du mécanisme
indicateur de réserve de marche selon l'invention
sur laquelle on a représenté plus particulièrement
le rouage d'armage et le rouage d'affichage;

- la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1 sur laquelle est représenté le rouage de désarma-
ge, et

- la figure 3 est une vue en plan du mécanisme d'en-
traînement de l'indicateur de réserve de marche se-
lon l'invention, les organes d'affichage ayant été
omis.

[0012] Les vues en élévation des figures 1 et 2 illus-
trent partiellement une pièce d'horlogerie du type mon-
tre-bracelet par exemple, équipée d'un dispositif indica-
teur de réserve de marche conforme à la présente in-
vention et désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 1. La montre comprend un mouve-
ment d'horlogerie muni d'un barillet (non représenté)
dans lequel est logé un ressort de barillet (également
non représenté). Le mouvement peut, selon le cas, être
à remontage manuel ou automatique. Dans ce dernier
cas, un mécanisme à débrayage devra être prévu pour
ne pas fausser l'indication de réserve de marche lorsque
le ressort du barillet est armé au maximum et que la bri-
de glisse dans le barillet.
[0013] Le dispositif indicateur de réserve de marche
1 comprend un organe d'affichage rotatif formé, par
exemple, d'une aiguille de réserve de marche 2. Cette
aiguille 2, en fonction de la position relative qu'elle oc-
cupe vis-à-vis d'un repère reporté sur le cadran 4 de la
pièce d'horlogerie, indique au porteur la réserve de mar-
che disponible en fonction du nombre de tours d'armage
du ressort de barillet.
[0014] L'examen attentif des figures 1 à 3 permettra
de comprendre le fonctionnement du mécanisme d'en-
traînement de l'organe d'affichage 2 du dispositif indi-
cateur de réserve de marche selon l'invention.
[0015] L'entraînement en rotation de l'aiguille 2 est
réalisé à l'aide de deux chaînes cinématiques entraî-
nées par une première et une seconde prises de force,
à savoir respectivement la bonde de barillet et la denture
extérieure dudit barillet ou un mobile entraîné par ce ba-
rillet.
[0016] La première chaîne cinématique, encore ap-
pelée rouage d'armage, est désignée dans son ensem-
ble par la référence numérique générale 6. Cette pre-
mière chaîne cinématique 6 engrène avec une première
entrée 8 d'un engrenage différentiel 10.
[0017] La seconde chaîne cinématique, encore appe-
lée rouage de désarmage, est désignée dans son en-
semble par la référence numérique générale 12. Cette
seconde chaîne cinématique 12 engrène avec une se-
conde entrée 14 de l'engrenage différentiel 10 susmen-
tionné.
[0018] Enfin, la sortie 16 de l'engrenage différentiel
10 engrène avec une troisième chaîne cinématique 18
encore appelée rouage d'affichage qui entraîne l'aiguille

d'affichage 2 en rotation.
[0019] Nous allons maintenant examiner successive-
ment les différents éléments qui composent les chaînes
cinématiques énumérées ci-dessus.
[0020] En ce qui concerne le rouage d'armage 6, un
renvoi d'armage ZT est chassé sur l'arbre de barillet
(non représenté) de la montre. Le renvoi d'armage ZT
est en prise avec un mobile intermédiaire d'armage 20
comprenant un pignon intermédiaire d'armage ZR chas-
sé sur l'axe de rotation 22 d'une roue intermédiaire d'ar-
mage ZS. Le mobile intermédiaire d'armage 20 entraîne
à son tour par son pignon ZR un renvoi intermédiaire
d'armage ZQ chassé sur un axe de rotation 24. Ledit
renvoi ZQ engrène ensuite avec la première entrée 8 de
l'engrenage différentiel 10. Cette première entrée 8 est
constituée par un mobile d'entrée de satellite 26 com-
portant un pignon d'entrée de satellite Z1 chassé sur une
roue d'entrée de satellite ZP.
[0021] Comme on le comprendra mieux par la suite
lorsqu'on décrira en détail le fonctionnement du dispo-
sitif indicateur de réserve de marche 1 selon l'invention,
le pignon d'entrée de satellite Z1 entraîne deux pignons
satellites Z2 qui, à leur tour, engrènent avec la denture
intérieure Z3 d'une couronne de différentiel 28. Les deux
pignons satellites Z2 sont ajustés librement sur des axes
de rotation 30 portés par un renvoi de sortie de satellite
Z4.
[0022] En ce qui concerne le rouage d'affichage 18,
celui-ci est constitué par un mobile intermédiaire d'affi-
chage 32 comprenant un pignon intermédiaire d'afficha-
ge Z6 chassé sur une roue intermédiaire d'affichage Z5.
Le mobile intermédiaire d'affichage 32, disposé à la sor-
tie 16 de l'engrenage différentiel 10, est entraîné en ro-
tation par le renvoi de sortie de satellite Z4. A son tour,
ledit mobile intermédiaire d'affichage 32 engrène par
son pignon Z6 avec une roue d'affichage de réserve de
marche ZRM sur l'axe 34 de laquelle est chassé l'organe
d'affichage 2.
[0023] Enfin, le rouage de désarmage 12 comprend
un renvoi de désarmage ZE qui engrène avec une se-
conde prise de force formée par la denture extérieure
du barillet ou par un mobile entraîné par ce barillet (non
représenté). Le renvoi de désarmage ZE est en prise
avec un mobile intermédiaire de désarmage 36 qui com-
prend un pignon intermédiaire de désarmage ZC chassé
sur l'axe de rotation d'une roue intermédiaire de désar-
mage ZD. Le mobile intermédiaire de désarmage 36 en-
traîne à son tour par son pignon ZC un renvoi intermé-
diaire de désarmage ZB. Ledit renvoi ZB engrène ensui-
te avec la deuxième entrée 14 de l'engrenage différen-
tiel 10. Cette seconde entrée 14 est constituée par la
denture extérieure ZA de la couronne de différentiel 28.
[0024] Lorsque la montre fonctionne normalement,
c'est-à-dire lorsque le ressort de barillet est en cours de
désarmage, le renvoi de désarmage ZE est entraîné en
rotation par la denture extérieure du barillet ou par un
mobile qui engrène avec ladite denture extérieure. A
son tour, le renvoi de désarmage ZE engrène avec la
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roue ZD du mobile intermédiaire de désarmage 36 dont
le pignon ZC est en prise avec le renvoi intermédiaire
de désarmage ZB. Ledit renvoi ZB engrène ensuite avec
la denture extérieure ZA de la couronne de différentiel
28. Finalement, la couronne de différentiel 28 entraîne
par sa denture intérieure Z3 les deux pignons satellites
Z2.
[0025] Pendant le fonctionnement normal de la mon-
tre, le rouage d'armage 6 ne tourne pas. Par consé-
quent, la roue d'entrée de satellite ZP et le pignon d'en-
trée de satellite Z1 chassé sur ladite roue ZP sont immo-
biles. Les deux pignons satellites Z2, entraînés en rota-
tion par la denture intérieure Z3 de la couronne de dif-
férentiel 28, tournent ainsi sur eux-mêmes autour de
leurs axes 30 respectifs et roulent sur le pignon d'entrée
de satellite Z1 qui est fixe. Comme le renvoi de sortie de
satellite Z4 porte les deux pignons satellites Z2, il est
entraîné en rotation par lesdits pignons satellites Z2. En
tournant, le renvoi de sortie de satellite Z4 engrène avec
le mobile intermédiaire d'affichage 32 dont le pignon Z6
entraîne la roue d'affichage de réserve de marche ZRM
et l'aiguille d'affichage 2 qui est solidaire de ladite roue
d'affichage ZRM. L'aiguille d'affichage 2 effectue ainsi un
déplacement angulaire en fonction de la réserve de
marche qui peut encore être assurée par l'armage du
ressort de barillet.
[0026] Lorsqu'on remonte la montre en vue du réar-
mage du ressort de barillet, l'arbre de barillet entraîne
le renvoi d'armage ZT en rotation. A son tour, le renvoi
d'armage ZT engrène avec la roue ZS du mobile inter-
médiaire d'armage 20 dont le pignon ZR est en prise
avec le renvoi intermédiaire d'armage ZQ. Ledit renvoi
ZQ engrène ensuite avec la roue d'entrée de satellite
ZP. Finalement, le pignon d'entrée de satellite Z1 qui
tourne en même temps que ladite roue d'entrée de sa-
tellite ZP entraîne les pignons satellites Z2 en rotation.
[0027] Pendant le réarmage de la montre, le rouage
de désarmage 12 est sensiblement immobile. Par con-
séquent, la couronne de différentiel 28 avec ses dentu-
res extérieure ZA et intérieure Z3 ne tourne pas. Les
deux pignons satellites Z2, entraînés en rotation par le
pignon d'entrée de satellite Z1, tournent ainsi sur eux-
mêmes autour de leurs axes 30 respectifs et roulent sur
la denture intérieure Z3 de la couronne de différentiel 28
qui est fixe. Comme le renvoi de sortie de satellite Z4
porte les deux pignons satellites Z2, il est entraîné en
rotation par lesdits pignons satellites Z2 dans le sens
contraire au précédent. En tournant, le renvoi de sortie
de satellite Z4 engrène avec le mobile intermédiaire d'af-
fichage 32 dont le pignon Z6 entraîne la roue d'affichage
de réserve de marche ZRM et l'aiguille d'affichage 2 qui
est liée à ladite roue d'affichage ZRM. L'aiguille d'afficha-
ge 2 effectue ainsi un déplacement angulaire en sens
opposé au précédent en fonction de la réserve de mar-
che assurée par le nombre de tours d'armage du ressort
de barillet.
[0028] On remarquera la compacité de la construction
proposée, particulièrement remarquable grâce à l'usa-

ge d'un engrenage différentiel 10 de type planétaire sim-
ple comprenant seulement un pignon d'entrée de satel-
lite Z1, deux pignons satellites Z2 et une couronne de
différentiel 28 avec une denture intérieure Z3 et une den-
ture extérieure ZA. Ceci permet de réduire de façon très
substantielle l'épaisseur de la pièce d'horlogerie équi-
pée du dispositif selon l'invention. Ainsi, cette construc-
tion peut être montée sans difficulté dans une montre-
bracelet.
[0029] On remarquera d'autre part que l'engrenage
différentiel 10 est positionné au centre du mouvement,
sur la roue des heures 38. Ceci permet avantageuse-
ment de distribuer l'affichage de l'indication de réserve
de marche sur toutes les positions du cadran indifférem-
ment, et de s'adapter ainsi à l'esthétique du cadran de
la montre. Par ailleurs, comme l'engrenage différentiel
10 est disposé au centre du mouvement, il est possible
de le réaliser avec des dimensions géométriques plus
importantes que s'il était logé à la périphérie du boîtier,
d'où une plus grande simplicité de fabrication.
[0030] Enfin, le fait que le rouage d'armage 6 et le
rouage de désarmage 12 constituent deux trains d'en-
grenages parfaitement distincts offre à l'homme du mé-
tier la possibilité d'adapter le mécanisme conforme à la
présente invention à un grand nombre de mouvements
différents.
[0031] Il va de soi que l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit, et que des
modifications et des variantes peuvent être envisagées
sans sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif indicateur de réserve de marche (1) pour
une pièce d'horlogerie à remontage manuel ou
automatique, ladite pièce d'horlogerie comprenant
un barillet, un ressort logé dans ce barillet et des
organes d'affichage de l'heure couplés mécanique-
ment audit barillet, ledit dispositif indicateur (1)
comportant un engrenage différentiel (10) dont une
première entrée (8) est entraînée par un rouage
d'armage (6) qui engrène avec une première prise
de force formée par la bonde de barillet, la sortie
(16) dudit engrenage différentiel (10) entraînant un
rouage d'affichage (18) pour indiquer la réserve de
marche assurée par le nombre de tours d'armage
du ressort de barillet, caractérisé en ce que la se-
conde entrée (14) de l'engrenage différentiel (10)
est entraînée par un rouage de désarmage (12) qui
engrène avec une seconde prise de force formée
par la denture extérieure dudit barillet ou par un mo-
bile entraîné par ce barillet.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'engrenage différentiel (10) est positionné
au centre du mouvement, sur la roue des heures
(38).
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3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que l'engrenage dif-
férentiel (10) est de type planétaire simple.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que l'engrenage dif-
férentiel (10) comprend une couronne de différen-
tiel (28) présentant une denture intérieure (Z3) et
une denture extérieure (ZA).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que l'engrenage dif-
férentiel (10) comprend en outre un mobile d'entrée
de satellite (26) comportant un pignon d'entrée de
satellite (Z1) chassé sur une roue d'entrée de satel-
lite (ZP), ainsi que deux pignons satellites (Z2).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les deux pignons satellites (Z2) sont portés
par un renvoi de sortie de satellite (Z4).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le rouage d'arma-
ge (6) comprend un renvoi d'armage (ZT) chassé
sur l'arbre de barillet, ce renvoi d'armage (ZT) étant
en prise avec un mobile intermédiaire d'armage
(20) comportant un pignon intermédiaire d'armage
(ZR) chassé sur l'axe de rotation (22) d'une roue in-
termédiaire d'armage (ZS), ledit mobile intermédiai-
re d'armage (20) entraînant à son tour par son pi-
gnon (ZR) un renvoi intermédiaire d'armage (ZQ).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le rouage de dé-
sarmage (12) comprend un renvoi de désarmage
(ZE) qui engrène avec la denture extérieure du ba-
rillet ou avec un mobile entraîné par ce barillet, ledit
renvoi de désarmage (ZE) étant en prise avec un
mobile intermédiaire de désarmage (36) qui com-
porte un pignon intermédiaire de désarmage (ZC)
chassé sur l'axe de rotation d'une roue intermédiai-
re de désarmage (ZD), ledit mobile intermédiaire de
désarmage (36) entraînant à son tour par son pi-
gnon (ZC) un renvoi intermédiaire de désarmage
(ZB).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le rouage d'affi-
chage (18) comprend un mobile intermédiaire d'af-
fichage (32) comportant un pignon intermédiaire
d'affichage (Z6) chassé sur une roue intermédiaire
d'affichage (Z5).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que le rouage d'affi-
chage (18) entraîne une roue d'affichage de réserve
de marche (ZRM) sur l'axe de rotation (34) de laquel-
le est chassé un organe indicateur de réserve de

marche (2).

11. Dispositif d'affichage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que l'organe indicateur de réserve
de marche (2) est une aiguille.
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